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SESSION 2008 
France métropolitaine 
 
 

BREVET DE TECHNICIEN AGRICOLE 
ÉPREUVE TERMINALE N° 2 

CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES 
Option : Transformation 

 
Coefficient : 1 - Durée : 3 heures 30 

_____________________________________________________________________________________  

Matériel(s) et document(s) autorisé(s) : Calculatrice 
Rappel : Au cours de l’épreuve, la calculatrice est autorisée pour réaliser des opérations de calcul, ou bien élaborer 
une programmation, à partir des données fournies par le sujet. 
Tout autre usage est interdit. 

 
Les candidats traiteront chaque partie sur des feuilles séparées  

_____________________________________________________________________________________  

Le sujet comporte 8 pages 

PARTIE 1  BIOLOGIE..................................................................................................................................... 11 points 
Annexe A 

PARTIE 2  CHIMIE.......................................................................................................................................... 9 points 

L’annexe A est à rendre avec la copie 

_____________________________________________________________________________________________  

SUJET 
 
 
L'ensemble des documents traite des produits laitiers, plus particulièrement du yaourt. Toutefois, pour être 
traité, ce sujet ne nécessite pas de connaissances particulières en technologie laitière. 
 
 
 

Partie 1 : BIOLOGIE 
 
1- Le document n°1 indique que la flore habituelle du tube digestif participe à un écosystème durable, dont 
l'alimentation constitue un facteur capital de régulation. 
 
Extraire de ce document : 

- le rôle de la flore du tube digestif, 
- l'intérêt de la consommation de yaourt. 

 
 
2- Le document n°1 met également en évidence l'intérêt de deux catégories de micro-organismes : 
Saccharomyces boulardii apportés par l'ultralevure, et les bactéries (ou ferments) lactiques apportées par le 
yaourt. 
 

21- Identifier sur l’annexe A (à rendre avec la copie) les cellules de ces deux catégories de micro-
organismes. Légender et titrer les schémas proposés. 
 
22- Préciser la différence fondamentale entre ces deux modèles cellulaires. 
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3- Les bactéries lactiques dégradent le lactose en acide lactique. 
 

31- Choisir dans le document n°2, en justifiant votre choix, la formule chimique du lactose. Indiquer à 
quelle famille biochimique appartient cette molécule. 
 
32- Le document n°3 montre que la dégradation du lactose comprend trois étapes. 

 
321- La première étape correspond à l’hydrolyse du lactose en galactose et glucose : 

- reproduire la molécule de lactose et y situer la liaison hydrolysée, 

- indiquer le nom de cette liaison, 

- écrire l'équation d’hydrolyse du lactose avec son catalyseur biologique, en utilisant les 
représentations du document n°2. 

 
322- La seconde étape correspond à la dégradation du glucose en acide pyruvique. 

 
3221- Donner le nom de cette étape. 

 
3222- On observe lors de cette étape la formation d'ATP. 

- donner la signification de cette abréviation et indiquer le rôle que joue cette 
molécule dans la cellule, 

- écrire de façon simplifiée l'équation d'hydrolyse de cette molécule. 
 

323- La troisième étape correspond à la transformation de l'acide pyruvique en acide lactique : 

- écrire l'équation bilan de cette réaction, 

- indiquer, en le justifiant, le type de réaction chimique mis en jeu. 
 

324- Réaliser le bilan énergétique de la voie de la fermentation lactique à partir du lactose. 
Comparer avec celui de la respiration aérobie. 

 
 

Partie 2 : CHIMIE 
 
Dans le lait frais, l’acide lactique n’existe qu’à l’état de trace. Sous l’effet des ferments naturels du lait, la 
teneur en acide  lactique augmente  progressivement.  
 
1- Le nom systématique  de l’acide lactique est acide 2-hydroxy propanoïque.  
Écrire sa formule semi-développée.  Entourer les fonctions chimiques portées par cette molécule et indiquer 
leur nom. 

 
 

2- L’acide lactique peut être dosé par polarimétrie. Justifier cette affirmation. 
 
 
3- En pratique, la concentration d’acide lactique contenu dans un lait ne peut pas être déterminée par 
polarimétrie. Justifier à l’aide du document n °4. 
 
 
4- Un bécher contient 20,0 mL de lait. Son pH est égal à 2,9. 
 

41- Déterminer la concentration molaire en ions H3O+ du lait. Le résultat sera donné en écriture 
scientifique avec deux chiffres significatifs. 

 
On se propose de déterminer l’acidité de ce lait par pH-métrie. Dans le bécher contenant le lait, on verse 
progressivement mL par mL une solution d’hydroxyde de sodium (ou soude) de concentration molaire  
Cb = 5,0 × 10-2 mol.L-1. 
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Le pH de la solution est mesuré en fonction du volume V de la solution d’hydroxyde de sodium versé. Les 
résultats obtenus figurent dans le tableau ci-dessous. 
 

V 
mL 

0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 6,0 7,0 7,5 8,0 8,5 9,0 10,0 11,0 12,0 

pH 2,9 3,3 3,6 3,8 4,1 4,3 4,5 4,8 5,3 7,4 10,6 11,0 11,3 11,5 11,6 

 
 

42- Écrire l’équation de la réaction entre l’acide lactique et l’hydroxyde de sodium. 
 

43- Tracer sur la feuille de papier millimétré qui sera rendue avec la copie, la courbe pH = f(V) et 
déterminer graphiquement les coordonnées du point d’équivalence. 

 
44- A partir de la courbe : 

 
441- Préciser si l’acide lactique est un acide fort ou faible. Justifier la réponse. 

 
442- Déterminer la valeur du pKa  du couple acide lactique/ion lactate. En déduire la valeur de la 
constante d’acidité Ka et en rappeler l’expression littérale. 

 
443- Calculer la concentration molaire puis la concentration massique en acide lactique du lait. 

 
45- En s’appuyant sur le document n°4 et en justifiant la réponse, indiquer si le lait dosé est propre à 
la consommation. 

 
On donne les masses molaires atomiques en g.mol-1 :   H : 1,0 ;    C : 12 ;     O : 16 

 
 

 
 

Barème 

Biologie 

1- 0,5 

 

2- 2.1- 

2.2- 
2,5 
0,25 

3- 3.1-

3.2-

 

3.2.1- 

3.2.2- 

3.2.3- 

3.2.4- 

0,5 

1,5 

1,25 

1,5 

3  

Chimie 

1- 1 pt 2- 0,5 pt 3- 0,5 pt 4- 4.1 0,5 pt
       4.2 1 pt
       4.3 1,5 pt
       4.4 3 pts
       4.5 1 pt

 



2008-BT18-NOR-ME  4/8 

 

 
DOCUMENT N°1 
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DOCUMENT N°2 
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DOCUMENT N°3 
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DOCUMENT N°4 
 

 
 
 
 
 

Lactose et acide lactique 
 

 

 
A ce jour on dénombre dans le lait plus de 2 000 espèces chimiques différentes. Un grand nombre de ces 
molécules ont des propriétés optiques (déviation du plan de polarisation de la lumière). C’est le cas par 
exemple du lactose, mais aussi de l’acide lactique obtenu par la dégradation du lactose par certaines 
bactéries.  
Plus un lait est frais, moins il contient d'acide lactique. La concentration en acide lactique dans un lait 
s'exprime en degré Dornic (°D) : 1°D correspond à 0,1 g d'acide lactique par litre de lait. Un lait est 
consommable si son titre Dornic est compris entre 14°D et 18°D. 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
B E C 

EXAMEN : N° ne rien inscrire 

Nom : Spécialité ou Option :  
(EN MAJUSCULES)   
Prénoms : EPREUVE :  
   
Date de naissance : 19 Centre d’épreuve : 

 
 

 Date :  
   

ANNEXE A  (à compléter et à rendre avec la copie) N° ne rien inscrire 

 
 
 
 
 

 


